
 
 

CERTIFICAT D’URBANISME D’INFORMATION 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE DE POISSY 

 

CU 78498 25 Y0168 
 
Demande déposée le : 04/04/2025 
 
Adresse du terrain (certificat de numérotage) 
71 Rue du Général de Gaulle 
78300 Poissy 
  
Références cadastrales : AT414 
 
Superficie : 258,00 m² 

 
 
Demandeur :  
 
CABINET PAILLARD HPUC 
représentée par  PAILLARD Hervé 
266 Avenue Daumesnil 
75012 Paris 
 

  
   

  CADRE 2 : OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D’URBANISME 
 

Demande de certificat d’urbanisme indiquant les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives 
au droit de propriété et la liste des taxes et participations d’urbanisme applicables à un terrain en vertu 
des dispositions de l’article L. 410-1 a) du code de l’urbanisme. 
 
CADRE 3 : NATURE DES DISPOSTIONS D’URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

 

VU le Code de l’Urbanisme, 
 
VU le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
approuvé par délibération n° CC_2020_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020, et mis 
à jour les 10 mars 2020, 15 décembre 2021, 22 juin 2023, 24 octobre 2023, 16 octobre 2024 et 4 février 
2025, par arrêtés du président de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise,  
 
VU la modification générale du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand 
Paris Seine & Oise approuvé par délibération n° CC_2023_12_14_39 du Conseil Communautaire du 14 
décembre 2023, exécutoire le 20 janvier 2024, 
 
 
Nom de la zone Nom complet de la zone Détail 
UAa UAa - Centre urbain AT414 - 262 m² - 100,00 % 

Nota Bene : Les superficies et pourcentages ne sont donnés qu’à titre indicatif. 

 
CADRE 4 : NATURE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

 

Consulter le géoportail de l’urbanisme pour connaître la nature des servitudes d’utilité publique dont est 
grevée la ou les parcelle(s) : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

 
La liste des servitudes d’utilité publique, dont est grevée la commune comprise dans la partie V - Annexes 
du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, est annexée au présent certificat. 
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CADRE 5 : AUTRES PERIMETRES APPLICABLES AU TERRAIN 

 

Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) à l’échelle du territoire Commerce et Artisanat. 

Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) à l’échelle du territoire Trame Verte et Bleue et 
Belvédères. 

Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) secteurs à Enjeux Métropolitains  11 - La 
boucle de Chanteloup, Carrieres et Triel 

Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) secteurs à Enjeux Métropolitains  13 - Poissy 
gare - Centre-ville - Beauregard 

Périmètre de 500 mètres autour d'une station Tram 13 Express : normes de stationnement spécifiques 
pour les constructions à destination de bureaux 

Périmètre d'Intérêt Communautaire - Quartier de gare EOLE Poissy 

Zone à risque d'exposition au plomb (Arrêté préfectoral du 2 mai 2000). 

Sites archéologiques : Zone de saisine / Occupations médiévale et moderne 

Règlement Local de Publicité Intercommunal : Zone ZP2b (centre historique) 

Périmètre de 500 mètres autour des gares : normes de stationnement spécifiques pour les 
constructions à destination d'habitation ou de bureaux 

Qualité urbaine et architecturale : Continuité bâtie - Alignement de façades 

Qualité urbaine et architecturale : Edifice patrimoine urbain et rural - Edifice remarquable 

Arrêté de la préfecture de la région Ile-de-France n°2004-663 en date du 1er/12/2004 définissant sur le 
territoire de la commune de Poissy des zones et seuils d’emprise de certains travaux susceptibles d’être 
soumis à des mesures d’archéologie préventive. 

La propriété n’est pas frappée d’arrêté de péril ou d’arrêté d’insalubrité 

 
CADRE 6 : DROIT DE PREEMPTION ET BENEFICIAIRE DU DROIT 

 

Le terrain est soumis au droit de préemption urbain simple au bénéfice de la CU GPSEO (en application de 
la délibération du conseil communautaire du 06/02/2020 confirmant le périmètre de DPU préalablement 
instauré par la commune) 
ATTENTION : Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra adresser une Déclaration 
d’Intention d’Aliéner (DIA) auprès du bénéficiaire du droit de préemption cité ci-dessus. Conformément à l’article 
L. 213-2 du code de l’urbanisme, cette demande doit être déposée à la mairie de la commune où est situé 
le bien. Elle comportera l’indication du prix et des conditions de vente projetée. SANCTION : Nullité de la vente en 
cas d’absence de déclaration. 

 

 
CADRE 7 : REGIME DES TAXES ET PARTICIPATIONS 
(Article L. 332-6 et suivants, L. 332-10 et suivants et L. 520-1 du code de l’urbanisme) 
Les contributions ci-dessous seront assises et liquidées après la délivrance d’un permis de construire, 
d’une autorisation d’aménager un terrain destiné à l’accueil d’habitations légères de loisirs ou un terrain 
de camping et en cas de non-opposition à une déclaration préalable. 
 

Taxe d’Aménagement (en application de la délibération n° CC-2017-11-16-05 du conseil 
communautaire du 16 novembre 2017) : 
● Part communale : Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application 
de l'article L. 331-14 et L. 331-15 : 5% : Poissy, 
● Part départementale fixée à 1.3 %, 
● Part régionale fixée à 1 %. 
● Redevance relative à la création dans la région Ile-de-France (locaux à usage de bureaux, 
commerce et stockage (articles L. 520-1 et R. 520-1 du Code de l’Urbanisme). 
● Redevance d’archéologie préventive (Arrêté du 22 décembre 2017 portant fixation du taux de la 
redevance d'archéologie préventive). 
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable. 
● Participations pour équipements publics exceptionnels (article L. 332-6-1-2°c) et L. 332-8). 
Participations préalablement instaurées par délibération.  
● Participation pour Assainissement Collectif (article L. 1331-7 du Code de la Santé Publique). 
● Financement d’un équipement propre (article L. 332-15 du code de l’urbanisme). 
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Le certificat d’urbanisme est transmis au représentant de l’Etat dans les conditions prévues aux articles 
L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
A POISSY, 

 
 

Pour le Maire et par délégation, 

Sandrine BUJAT CROS 

 

Responsable du service urbanisme 

 

 
#signature# 

 
 
 
 
 
A titre d’information et nonobstant leur inopposabilité, sont jointes ci-après les servitudes d’utilité publique 
grevant le terrain de la présente demande de certificat listées en annexe de l’ancien Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) ou le Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune à ce jour remplacé par le Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal approuvé le 16 janvier 2020 (référencé au cadre 3 ci-avant) : 
 

 Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble classé : Propriété des Meissonnier, 
4 enclos de l'Abbaye 

 Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble classé : Collégiale Notre-Dame 
(ancienne) 

 Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble partiellement inscrit : Pont sur la 
Seine 

 Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble inscrit : Pavillon d'octroi, 132 rue 
de Général de Gaulle 

 Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble inscrit : Abbaye (ancienne) - 
Porterie, 1-3 rue de l'enclos de l'Abbaye 

 Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble partiellement inscrit : Hôtel de 
Ville 

 Site inscrit : Quartiers anciens de Poissy 
 Mines et carrières 

 
Pour compléter cette information, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé le 16 janvier 2020, 
opposable, a également mis à jour les servitudes d’utilité publique et périmètres suivants : 
 

COMMUNES I3 Canalisations 
de gaz (GRT GAZ) 

Sols pollués 
(information) 

Fronts rocheux 
(information) 

Plan d’Exposition 
au Bruit des 

Mureaux 
(information) 

Achères 15 juin 2017       
Andrésy 15 juin 2017 2 avril 2019 30 octobre 2019   
Arnouville-lès-Mantes 9 février 2017       
Aubergenville 15 juin 2017       
Auffreville-Brasseuil 30 avril 2018       
Aulnay-sur-Mauldre         
Boinville-en-Mantois 9 février 2017       
Bouafle 11 février 2019       
Breuil-Bois-Robert         
Brueil-en-Vexin         
Buchelay 11 février 2019       
Carrières-sous-Poissy 30 avril 2018       
Chanteloup-les-Vignes 15 juin 2017       
Chapet         
Conflans-Ste-Honorine 3 avril 2018 2 avril 2019     
Drocourt 30 avril 2018       
Ecquevilly 15 juin 2017       
Epône 30 avril 2018       
Evecquemont 11 juillet 2019       
Favrieux 11 février 2019       
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COMMUNES I3 Canalisations 
de gaz (GRT GAZ) 

Sols pollués 
(information) 

Fronts rocheux 
(information) 

Plan d’Exposition 
au Bruit des 

Mureaux 
(information) 

Flacourt 17 juillet 2019       
Flins-sur-Seine 15 juin 2017 2 avril 2019     
Follainville-Dennemont         
Fontenay-Mauvoisin 11 février 2019       
Fontenay-St-Père 15 juin 2019       
Gaillon-sur-Montcient         
Gargenville 30 avril 2018 26 novembre 2019     
Goussonville 15 juin 2017       
Guernes 17 juillet 2019       
Guerville 17 juillet 2019       
Guitrancourt 9 février 2017       
Hardricourt   26 novembre 2019     
Hargeville 9 février 2017       
Issou   26 novembre 2019     
Jambville 8 novembre 2017       
Jouy-Mauvoisin 15 juin 2017       
Jumeauville 9 février 2017       
Juziers         
La Falaise 17 juillet 2019       
Lainville-en-Vexin         
Le Tertre-St-Denis 15 juin 2017       
Les Alluets-le-Roi 15 juin 2017       
Les Mureaux 18 juillet 2017 2 avril 2019   18 octobre 2018 
Limay   2 avril 2019     
Magnanville         
Mantes-la-Jolie   2 avril 2019     
Mantes-la-Ville   26 novembre 2019     
Médan         
Méricourt         
Meulan-en-Yvelines 8 novembre 2017     18 octobre 2018 
Mézières-sur-Seine         
Mézy-sur-Seine         
Montalet-le-Bois 17 juillet 2019       
Morainvilliers 9 février 2017       
Mousseaux-sur-Seine     
Nézel     
Oinville-sur-Montcient     
Orgeval 9 février 2017    
Perdreauville 11 février 2019    
Poissy 30 avril 2018 2 avril 2019   
Porcheville  2 avril 2019   
Rolleboise     
Rosny-sur-Seine 17 juillet 2019 2 avril 2019   
Sailly     
Saint-Martin-la-Garenne     
Soindres 11 février 2019    
Tessancourt-sur-Aubette     
Triel-sur-Seine  2 avril 2019   
Vaux-sur-Seine     
Verneuil-sur-Seine 30 avril 2018   18 octobre 2018 
Vernouillet 30 avril 2018 26 novembre 2019   
Vert 11 février 2019    
Villennes-sur-Seine 30 avril 2018    

 
INFORMATIONS  

 
DUREE DE VALIDITE 
 
Si la demande formulée en vue de réaliser l’opération projetée sur le terrain, notamment la demande de permis de construire, est 
déposée dans un délai de 18 mois à compter de la délivrance d’un certificat d’urbanisme et respecte les dispositions d’urbanisme 
mentionnées par ledit certificat, celles-ci ne peuvent être remises en causes. Il en est de même pour le régime des taxes et 
participations d’urbanisme, ainsi que pour les limitations administratives au droit de propriété applicables au terrain, à l’exception 
de celles qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 
 
ATTENTION 
Passé ce délai, aucune garantie au maintien des règles d’urbanisme indiquées dans le certificat ne vous est assurée. 
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Il appartient au demandeur de s’assurer, préalablement à l’acquisition d’une construction, qu’aucune décision de 
justice n’a ordonné la démolition de cette construction (Greffe du tribunal de grande instance, notaire,  ….) 
 
PROLONGATION DE VALIDITE 
Conformément aux dispositions de l’article R. 410-17 du code de l’urbanisme. Le certificat d'urbanisme peut être prorogé, c'est à 
dire que sa durée de validité peut être prolongée par périodes d’une année sur demande présentée deux mois au moins avant 
l'expiration du délai de validité et si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et le régime des 
taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain n'ont pas évolué. 
La demande de prorogation, formulée en double exemplaire par lettre accompagnée du certificat à proroger, est déposée et 
transmise dans les conditions prévues à l’article R. 410-3, soit : 
- au maire par pli recommandé avec demande d'avis de réception postal. 
- déposée contre décharge à la mairie 

 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le destinataire d'un certificat d'urbanisme qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours 
contentieux dans les 2 mois à partir de la notification du certificat. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou saisir d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme lorsque le certificat est délivré 
par le Préfet. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de 
réponse au terme d'un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 

 
RENSEIGNEMENTS  
 
Pour toute demande de renseignements complémentaires s’adresser à : 
 
 Mairie de POISSY 
 Service Urbanisme 
  place de la République 
 78300 POISSY 

 
 
 
 
 



NOTE DE RENSEIGNEMENTS D’URBANISME

COMMUNE DE POISSY

La présente notice d’urbanisme fait  état des renseignements connus à ce jour par l’autorité indiquée ci-dessus. Elle 
constitue  un  simple  document  d’information  et  ne  peut  en  aucun  cas  être  considérée  comme  une  autorisation 
administrative quelconque, ni un certificat d’urbanisme.

TERRAIN

Adresse du terrain : 71 RUE DU GENERAL DE GAULLE

Références cadastrales : AT414 

Superficie : 258 m²

A - DROIT DE PREEMPTION

Le  terrain  est  soumis  au  droit  de  préemption  urbain  simple  au  bénéfice  de  la  CU  GPSEO  (en  application  de  la  
délibération du conseil  communautaire du 06/02/2020 confirmant le périmètre de DPU préalablement instauré par la  
commune)

B - NATURE DES DISPOSTIONS D’URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN

Plan Local  d'Urbanisme Intercommunal  de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise approuvé par  

délibération n° CC_2020_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020, et mis à jour le 10 mars 2020  

par arrêté ARR2020_014 du président de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise.

Les règles opposables sont inscrites dans les documents graphiques du PLUi et dans le règlement (partie 1 «  

Définitions et dispositions communes » et partie 2 « Règlement de zones ») :

• UAa - Centre urbain (262 m²/100.00 %)

Nota Bene : Les superficies et pourcentages ne sont donnés qu’à titre indicatif.

Lotissements : sur le territoire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise, des règlements de lotissement  

sont en cours de validité, aussi veuillez vous rapprocher du service urbanisme de la commune concerné par le terrain  

objet de la demande. 

C - NATURE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN

• Consulter le géoportail de l’urbanisme pour connaître la nature des servitudes d’utilité publique dont est grevée la ou  
les parcelle(s) : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

La liste des servitudes d’utilité publique, dont est grevée la commune, est compris dans la partie V - Annexes du Plan  
Local d'Urbanisme intercommunal.

http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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D - AUTRES PERIMETRES APPLICABLES AU TERRAIN

Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) à l’échelle du territoire Commerce et Artisanat.

Orientation  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  à  l’échelle  du  territoire Trame  Verte  et  Bleue  et 
Belvédères.

Périmètre de 500 mètres autour d'une station Tram 13 Express : normes de stationnement spécifiques pour les 
constructions à destination d'habitation ou de bureau

Périmètre d'Intérêt Communautaire - Quartier de gare EOLE Poissy

règlement de publicité : Poissy

Règlement Local de Publicité Intercommunal : Zone ZP2b (centre historique)

Sites archéologiques : Zone de saisine / Occupations médiévale et moderne

Zone à risque d'exposition au plomb (Arrêté préfectoral du 2 mai 2000).

Alignement
• Si  aucun emplacement réservé n’est mentionné dans les règles d’urbanisme applicables énoncées ci-dessus, le 

présent document vaut alors certificat de non-alignement.
• En cas d’emplacement réservé mentionné ci-dessus, veuillez vous rapprocher de la direction des espaces publics 

de la Communauté urbaine Grand Paris Seine.

E - REGIMES TAXES ET PARTICIPATIONS (Article L. 332-6 et suivants, L. 332-10 et suivants et L. 520-1 du code de 
l’urbanisme)

Taxe d’Aménagement qui est composée de la part communautaire fixée à Le périmètre des secteurs relatifs au taux de 
la taxe d'aménagement, en application de l'article L. , de la part départementale fixée à 1,3% et de la part régionale fixée 
à 1% (en application de la délibération n° CC-2017-11-16-05 du conseil communautaire du 16 novembre 2017 et des  
articles L. 331-10 et suivants du Code de l’Urbanisme).
● Redevance relative  à  la  création dans la  région Ile-de-France (locaux à  usage de  bureaux,  commerce et  
stockage (articles L. 520-1 et R. 520-1 du Code de l’Urbanisme).
● Redevance  d’archéologie  préventive (Arrêté  du  22  décembre  2017  portant  fixation  du  taux  de  la  redevance  
d'archéologie préventive).
Participations exigibles sans procédure de délibération préalable.
● Participations pour équipements publics exceptionnels (article L. 332-6-1-2°c) et L. 332-8).
Participations préalablement instaurées par délibération. 
● Participation pour Assainissement Collectif (article L. 1331-7 du Code de la Santé Publique).
● Financement d’un équipement propre (article L. 332-15 du code de l’urbanisme).

Fait le 30 avril 2025

NOTA BENE

A titre d’information et nonobstant leur inopposabilité, sont jointes ci-après les servitudes d’utilité publique grevant le  
terrain de la présente demande de certificat listées en annexe de l’ancien Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou le Plan  
d’Occupation des Sols (POS) de la commune à ce jour remplacé par le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé  
le 16 janvier 2020 (référencé au cadre 3 ci-avant) :

• Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble classé : Collégiale Notre-Dame (ancienne)
• Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble inscrit : Pavillon d'octroi, 132 rue de Général de 

Gaulle
• Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble inscrit : Abbaye (ancienne) - Porterie, 1-3 rue de 

l'enclos de l'Abbaye
• Mines et carrières



PAGE 3 / 4

• Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble partiellement inscrit : Pont sur la Seine
• Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble classé : Propriété des Meissonnier, 4 enclos de  

l'Abbaye
• Servitude de protection des monuments historiques - Immeuble partiellement inscrit : Hôtel de Ville
• Site inscrit : Quartiers anciens de Poissy

Pour compléter cette information, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé le 16 janvier 2020, opposable, a  
également mis à jour les servitudes d’utilité publique et périmètres suivants :

COMMUNES
I3 Canalisations de 

gaz (GRT GAZ)
Sols pollués 
(information)

Fronts rocheux 
(information)

Plan d’Exposition au 
Bruit des Mureaux 

(information)
Achères 15 juin 2017    
Andrésy 15 juin 2017 2 avril 2019 30 octobre 2019  
Arnouville-lès-Mantes 9 février 2017    
Aubergenville 15 juin 2017    
Auffreville-Brasseuil 30 avril 2018    
Aulnay-sur-Mauldre     
Boinville-en-Mantois 9 février 2017    
Bouafle 11 février 2019    
Breuil-Bois-Robert     
Brueil-en-Vexin     
Buchelay 11 février 2019    
Carrières-sous-Poissy 30 avril 2018    
Chanteloup-les-Vignes 15 juin 2017    
Chapet     
Conflans-Ste-Honorine 3 avril 2018 2 avril 2019   
Drocourt 30 avril 2018    
Ecquevilly 15 juin 2017    
Epône 30 avril 2018    
Evecquemont 11 juillet 2019    
Favrieux 11 février 2019    
Flacourt 17 juillet 2019    
Flins-sur-Seine 15 juin 2017 2 avril 2019   
Follainville-Dennemont     
Fontenay-Mauvoisin 11 février 2019    
Fontenay-St-Père 15 juin 2019    
Gaillon-sur-Montcient     
Gargenville 30 avril 2018 26 novembre 2019   
Goussonville 15 juin 2017    
Guernes 17 juillet 2019    
Guerville 17 juillet 2019    
Guitrancourt 9 février 2017    
Hardricourt  26 novembre 2019   
Hargeville 9 février 2017    
Issou  26 novembre 2019   
Jambville 8 novembre 2017    
Jouy-Mauvoisin 15 juin 2017    
Jumeauville 9 février 2017    
Juziers     
La Falaise 17 juillet 2019    
Lainville-en-Vexin     
Le Tertre-St-Denis 15 juin 2017    
Les Alluets-le-Roi 15 juin 2017    
Les Mureaux 18 juillet 2017 2 avril 2019  18 octobre 2018
Limay  2 avril 2019   
Magnanville     
Mantes-la-Jolie  2 avril 2019   
Mantes-la-Ville  26 novembre 2019   
Médan     
Méricourt     
Meulan-en-Yvelines 8 novembre 2017   18 octobre 2018
Mézières-sur-Seine     
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COMMUNES
I3 Canalisations de 

gaz (GRT GAZ)
Sols pollués 
(information)

Fronts rocheux 
(information)

Plan d’Exposition au 
Bruit des Mureaux 

(information)
Mézy-sur-Seine     
Montalet-le-Bois 17 juillet 2019    
Morainvilliers 9 février 2017    
Mousseaux-sur-Seine
Nézel
Oinville-sur-Montcient
Orgeval 9 février 2017
Perdreauville 11 février 2019
Poissy 30 avril 2018 2 avril 2019
Porcheville 2 avril 2019
Rolleboise
Rosny-sur-Seine 17 juillet 2019 2 avril 2019
Sailly
Saint-Martin-la-Garenne
Soindres 11 février 2019
Tessancourt-sur-Aubette
Triel-sur-Seine 2 avril 2019
Vaux-sur-Seine
Verneuil-sur-Seine 30 avril 2018 18 octobre 2018
Vernouillet 30 avril 2018 26 novembre 2019
Vert 11 février 2019
Villennes-sur-Seine 30 avril 2018
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Commune de POISSY (Département des Yvelines) 

Adresse : 71 rue du Général de Gaulle 

 

Cadastre : section AT n° 414 

Contenance cadastrale : 258 m² 

 

Dossier n°250290 
 
 

PLAN DE SITUATION 
 

 
ECHELLE 1/5000 

 
PROPRIÉTAIRE : M. Richard Yvon BERTRAND 
 

 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 

 

TMDLS
Texte surligné 



section AT n° 414

Commune : Poissy (78)
Edité le : 04-04-2025 16:39 (UTC + 1)
Edité par : CABINET PAILLARD -HPUC

Echelle : 1 / 500
Projection : RGF93 Lambert 93



Fiche parcelle cadastrale

Poissy
AT 414

Fiche éditée le 06 mai 2025 à 11h04 (UTC +0200) 
Par CABINET PAILLARD HPUC 

AVERTISSEMENT :
Les informations présentes sur cette fiche sont fournies à titre informatif.

Elles sont issues des bases de données du portail Géofoncier et de la DGFIP telles qu’elles se présentent
à la date d’édition de cette fiche. 

CARACTERISTIQUES

Commune : Poissy (78498)
Préfixe : 000
Section : AT
Numéro : 414

Adresse postale la plus proche : 
14 Rue Sandrier 78300 Poissy 

INFORMATIONS CADASTRALES

Contenance cadastrale : 2 a 58 ca *
Parcelle arpentée : non

Pas d'information sur l'origine de la parcelle.

Lieu-dit cadastral : LA VILLE 

* Ne vaut pas certificat de surface



GEOMETRES-EXPERTS

Dossier(s) de géomètre-expert situé(s) sur la parcelle ou citant la parcelle :
Aucun dossier trouvé sur cette parcelle.
Coordonnées des détenteurs : 
Bientôt disponible

URBANISME

Info urbanisme indéterminée

RISQUES

Lien de génération du rapport Géorisques 
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-
adresse=true&isCadastre=false&city=Poissy&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=78498&lon=2.0426459842688334&lat=48.92986290696417&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=14
Rue Sandrier 78300 Poissy

VALEURS FONCIERES VENALES *

Aucune vente trouvée sur cette parcelle.

https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Poissy&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=78498&lon=2.0426459842688334&lat=48.92986290696417&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=14%20Rue%20Sandrier%2078300%20Poissy
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Poissy&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=78498&lon=2.0426459842688334&lat=48.92986290696417&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=14%20Rue%20Sandrier%2078300%20Poissy
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Poissy&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=78498&lon=2.0426459842688334&lat=48.92986290696417&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=14%20Rue%20Sandrier%2078300%20Poissy


section AT n° 414

Commune : Poissy (78)
Edité le : 06-05-2025 11:04 (UTC + 1)
Edité par : CABINET PAILLARD HPUC

Echelle : 1 / 2500
Projection : RGF93 Lambert 93



Relevé de propriété

Année de référence : 2024 Département : 78 0 Commune : 498 POISSY TRES : 114 Numéro communal :

Propriété(s) bâtie(s)

Désignation des propriétés Identification du local Évaluation du local

An Sec
N°

Plan
C

Part
N°

Voirie
Adresse

Code
Rivoli

Bat Ent Niv
N°

porte
N° fiscal du local

S
Tar

M
Eval

AF
Nat
loc

Cat
RC Com

Imposable
Coll

Nat
Exo

AN
RET

AN
DEB

Fraction
RC Exo

%EXO
TX
OM

Coef RC TEOM

09  AT 414 71 RUE DU GENERAL DE GAULLE 0770 A 01 00 01001 784980379755 498A C H MA 5 5364 P 5 364

Total revenu imposable pour la part communale Total revenu exonéré pour la part communale

0 5 3645 364 euro(s)euro(s)

Total revenu imposé pour la part communale

euro(s)

Propriété(s) non bâtie(s)

Désignation des propriétés Évaluation
Livre

foncier

An Sec
N°

Plan
N°

Voirie
Adresse

Code
Rivoli

N° Parc
Prim

FP/
DP

S
Tar

SUF
GR/

SSGR
CL

Nat
 cult

Contenance

CAAHA
Revenu cadastral Coll

Nat
Exo

AN
Ret

Fraction
RC Exo

%EXO TC Feuillet

09  AT 414 71 RUE DU GENERAL DE GAULLE 0770 1 498A S Sols 5802 0,00

Contenance totale

Revenu imposable

0 0 0 0 00

Total de la part communale Total de la part additionnelle Majoration des
terrains

constructiblesRevenu exonéré Revenu imposé Revenu exonéré Revenu imposéCAAHA

5802

B03416

MBR8QG

CHEZ MR ET MME YVON BERTRAND 19 CLOS AIME BERTRAND

PropriétaireDroit réel : Numéro propriétaire :

Adresse :

 Nom : BERTRAND        Prénom : RICHARD

 34410 SERIGNAN

Titulaire(s) de droit(s)

Page: 1 / 1

Délivré le 22/04/2025
Source : Direction Générale des Finances Publiques

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 



AFFAIRE : MCS - BERTRAND 

 
 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LES CARRIERES - SOUS/SOL 
 

 
 

 
ADRESSE : 71 rue du Général de Gaulle, 78330 POISSY 

 

CADASTRE : section AT n° 414 

 

 

Dans l’état actuel des connaissances acquises par l’inspection générale des carrières et sous 
réserve de vérification par tous moyens appropriés, la situation de la propriété est la suivante : 
 

 
N'est pas connue comme étant affectée par des travaux souterrains abandonnés 

 
 

Les renseignements ci-dessus sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol 
(art. 552 du code Civil). 

 
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l'état des risques naturels et technologiques en application des articles  
L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement. 

Paris, le 22 avril 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CABINET PAILLARD HPUC 

266, avenue Daumesnil 75012 Paris – Tél : 09.77.06.73.94 

TMDLS
Texte surligné 



Établi le 6 mai 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
78300 POISSY  
 
Code parcelle :  
000-AT-414

Parcelle(s) : 000-AT-414, 78300 POISSY
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https://www.georisques.gouv.fr


Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AT-414, 78300 POISSY
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire



Parcelle(s) : 000-AT-414, 78300 POISSY
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 0/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition nulle : aucune présence de sols argileux n’a été 
identifiée selon les cartes géologiques actuelles. Toutefois il 
peut y avoir des poches ponctuelles de sols argileux.

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 

Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :

- 2 site(s) référencé(s) dans l’inventaire des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE)

- 20 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort



Parcelle(s) : 000-AT-414, 78300 POISSY
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CANALISATIONS TRANSPORT 
DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel, 
produits pétroliers ou chimiques) est située dans un rayon de 
500 m autour de votre parcelle. La carte représente les 
implantations présentes autour de votre localisation. Il convient 
de rechercher une information plus précise en se rendant en 
mairie.



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 7

Inondations et/ou Coulées de Boue : 5

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0100409A 25/03/2001 27/03/2001 06/07/2001 18/07/2001

INTE1616446A 28/05/2016 05/06/2016 15/06/2016 16/06/2016

INTE1804348A 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018

INTE9500169A 17/01/1995 05/02/1995 20/04/1995 06/05/1995

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Sécheresse : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

IOME2311008A 01/04/2022 30/09/2022 25/04/2023 10/06/2023

Parcelle(s) : 000-AT-414, 78300 POISSY
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement

Nom du site Fiche détaillée

EFR FRANCE (ex MOBIL OIL exDELEK 
FRANCE) https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006508597

DISTRIBUTION CASINO FRANCE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006512424

Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879926

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879932

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879943

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879944

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879955

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879956

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879958

FAIVRE pressing https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879962

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879963

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879968

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879947

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879950

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879961

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879992

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879946

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879949

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879960

Parcelle(s) : 000-AT-414, 78300 POISSY
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006508597
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006512424
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879926
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879932
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879943
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879944
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879955
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879956
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879958
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879962
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879963
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879968
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879947
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879950
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879961
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879992
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879946
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879949
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879960


Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879966

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879954

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879980

Parcelle(s) : 000-AT-414, 78300 POISSY
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https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879966
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879954
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3879980
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